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INSEE ANALYSES N°57
– 
LES NORMANDES PLUS EXPOSÉES QUE LES NORMANDS À LA PAUVRETÉ DU FAIT DE LEUR 
SITUATION FAMILIALE
La journée internationale des Droits des femmes donne chaque année l’opportunité de nous mobiliser
sur la réalité des inégalités entre les femmes et les hommes en Normandie et sur les progrès à
accomplir. Au fil des ans, le nombre des initiatives en ce sens s’accroît et les sujets se diversifient.

Pour alimenter les réflexions et les débats avec des données solides et récentes, l’Insee et la DRDFE
réalisent annuellement une publication sur une thématique spécifique. En 2019, le choix a été fait de
traiter de la pauvreté. 

Il apparaît ainsi que les  inégalités de revenu entre femmes et hommes sont exacerbées par les
situations de monoparentalité, plus souvent vécues par les femmes. Au-delà de cette situation de
pauvreté monétaire, sous l’angle plus large des conditions de vie, les femmes sont moins favorisées
que les hommes dans la plupart des territoires.

Niveau de vie
Les familles monoparentales

+ 12 %

Les personnes seules de plus de 60 ans

+ 7 %

Le niveau de vie des femmes toujours inférieur à celui des hommes



1/4
des femmes seules avec enfants
perçoivent une pension alimentaire

(1/20 pour les hommes dans la même situation)

Des conditions de vie plus défavorables pour les femmes seules
avec enfants

• Plus d’enfants à charge
• Des conditions de logements plus difficiles
• Plus souvent sans emploi

Des situations plus difficiles pour les femmes dans la plupart des EPCI

En même temps que seront présentées les analyses statistiques de l’Insee, se tiendra tout au long de la journée
du  7  mars,  dans  chaque  département,  une  conférence  inversée sur  ce  thème.  Des  femmes  viendront
témoigner  de  leur  vécu  au  quotidien  devant  un  public  composé  d’acteurs  dont  les  responsabilités  leur
permettent d’agir sur ces situations : services publics, avocats, élus, acteurs du logement, etc. Les contributions
seront versées au Grand débat national. 

Ces temps d’échange, proposés par les associations en partenariat avec les services de l’État, sont ouverts à
toutes et à tous. Une carte les recense sur le site du secrétariat d’État à l’égalité entre les femmes et les
hommes.
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